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l'article 68 de la ioi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de ia Ville de Genève du 23 mai 2011,
ayant pour objet :

un crédit de 858 540 F destiné à la construction et rénovation du réseau
de collecteurs situé sur ('avenue du Mail,

EST APPROUVÉE avec les remarques suivantes :

1. La dépense nette prévue devra être amortie en 30 ans' conformément^
'rartJcle~34 alinéa'6, lettre b du règlement d'application de /a _/o/ sur
l'administrafion des communes du 31 octobre 1984 (RaLAC - 6 6 05. 0-?;.

2. Une erreur de plume s'est glissée au point   1 du dispositif. En effet, la
participation de l'Etat de Genève est estimée par la Ville de Genève à
123 825 F et non à 123 828 F.
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La Conseillère d'Etat

chargée du département
de l'intérieur et de la mobilité

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée a :
Genève 2 ex
SSCO-SF, SPDE, DGM 1 ex
SSCO 2 ex
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